
CAP
ARTS DU BOIS 
OPTION C 
MARQUETEUR

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

LYCÉE AUGUSTIN BOISMARD – BRIONNE

02 32 44 80 76

UFA NAPOLEON – L’AIGLE

02 33 84 26 60

PÔLE APPRENTISSAGE

LYCÉE AUGUSTIN BOISMARD – BRIONNE

UFA NAPOLEON – L’AIGLE



N? Sculpteur ornemaniste

N? Sculpteur ébéniste

N? Sculpteur restaurateur

Le marqueteur prépare et applique sur des panneaux de bois les 
motifs ornementaux découpés dans différents matériaux (bois 
précieux, écaille, corne, nacre...). La marqueterie s'applique au 
mobilier, mais aussi aux instruments de musique, tableaux, panneaux 
décoratifs... Il a des compétences en dessin et en modelage.

g Il maîtrise toutes les techniques liées à la marqueterie: la préparation 
et l'affûtage des outils à main, la préparation des machines, le débit 
des placages, le report du dessin originel, le collage des dessins, les 
découpes, les ombres, les incrustations et le placage sur le support.

g Il est capable de reconnaître et respecter le style, de choisir une 
essence et d'effectuer le tracé des pièces à réaliser.

g Il est capable de restaurer des pièces anciennes.

MÉTIERS ET OBJECTIFS VISÉS

COÛT ET VALIDATION

Apprenti : prise en charge de la formation. Employeur : le coût est 
pris en charge par l'OPCO en fonction du niveau de prise en charge 
établi par France Compétences.

CAP Arts du bois option C marqueteur, diplôme de l'Éducation 
Nationale en apprentissage. Conditions de déroulement de la 
validation du diplôme conformément au référentiel d'examen. 

g L'âge minimum est de 16 ans. Il peut être abaissé à 15 ans si le 
jeune a atteint cet âge entre la rentrée scolaire et le 31 décembre 
de l'année civile, et qu'il a terminé son année de 3ème. L'âge 
maximum est de 30 ans (29 ans révolus).

g La formation est accessible à un public en situation de handicap 
sans limite d'âge.

g Entrées / sorties permanentes pour une durée minimum de 6 
mois (positionnement réalisé par l'établissement de formation).

g Afin de vérifier l'accessibilité au diplôme, vous pouvez contacter 
le pôle apprentissage par mail : 

ifpra-apprentissage@ac-normandie.fr 
  ou scanner le QR code

Sauf conditions particulières, le contrat est conclu pour deux ans. 
910 heures, soit 26 semaines réparties sur les deux années, sont 
programmées au sein de l’établissement de formation (450 heures 
en enseignement général).

Le CAP débouche sur la vie active mais il est possible, sous 
certaines conditions, de poursuivre des études en 1 an avec une 
mention complémentaire (MC) ou en 2 ans en bac professionnel ou 
en brevet professionnel (BP). 

PRÉREQUIS, CONDITIONS ET DÉLAIS D'ACCÈS

DURÉE DE LA FORMATION

POURSUITE D'ÉTUDES

TAUX DE RÉUSSITE À L’EXAMEN : 88 %
TAUX D'INSERTION PROFESSIONNELLE : 80 %
TAUX DE SATISFACTION APPRENTI : 86 %


